
DÉBATS DU SÉNAT

2) l'extrême danger que présentent les interventions de tiers
et la possibilité d'escalade des actes hostiles à l'intérieur du
Salvador;

3) le fait qu'il est impératif de régler le conflit par un
arrangement politique et non pas en ayant recours à une
longue et sanglante lutte armée; et

4) le mérite qu'il y a à fournir un encouragement et un
appui canadiens aux efforts des personnes et des groupes qui
demandent une médiation dans le conflit du Salvador.

L'honorable Heath Macquarrie: Honorables sénateurs ...

Son Honneur le Président: Je tiens à rappeler aux honora-
bles sénateurs que si le sénateur Macquarrie prend la parole
maintenant, son discours mettra fin au débat.

Le sénateur Macquarrie: Honorables sénateurs, je n'inter-
viens que brièvement et pour la forme, afin de mettre fin au
débat. Je désire remercier l'honorable sénateur Frith des
nobles réflexions qu'il nous a offertes dans son excellent dis-
cours. Il a l'air d'avoir presque oublié qu'il est intervenu dans
le débat; il est vrai que c'était il y a bien des mois. Je tiens

aussi à dire à mon collègue le sénateur Murray que je lui suis
reconnaissant d'avoir maintenu la question à l'ordre du jour.

Même si nous considérons que le débat est clos, nous savons
tous que nous ne pouvons pas considérer que la question est
réglée, dans la réalité, et que, dans les mois qui se sont écoulés
depuis que la question est à l'étude, il ne s'est rien produit non
plus qui puisse nous autoriser à envisager plus sereinement la
question du Salvador.

En revoyant les quatre aspects de la question qui sont
énoncés dans l'avis d'interpellation, je ne puis penser à aucun
événement survenu au Salvador ou dans le monde qui en
diminue le bien-fondé ou l'urgence.

Je suis sûr que nous espérons tous que l'on trouvera une
solution à ces difficultés et que le Canada fera à cette fin une
contribution valable.

Je remercie tous les honorables sénateurs de l'intérêt qu'ils
ont pris à la question, qui cause une vive inquiétude aux
Canadiens et au monde entier.

(Le Sénat s'ajourne à 2 heures demain.)
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